
LA REFORME DE LA REDEVANCE PERFORMANCE EAU POTABLE 

Les redevances des agences de l'eau sont essen�elles pour financer les ac�ons de préserva�on de l'eau et des 
milieux aqua�ques. Elles sont perçues auprès des usagers de l’eau, contribuant ainsi à la lute contre la pollu�on, 
à la protec�on de la santé et de la biodiversité, et garan�ssant la quan�té et la qualité de l'eau. 

 

1) REDEVANCE CONSOMMATION EAU POTABLE : 

Dans le bassin Loire Bretagne nous avons les taux les plus bas du territoire :  
0.23 €/m3 jusqu‘en 2024 et 0.33 €/m3 (taux voté pour 2025). 

 

  



2) REDEVANCE PERFORMANCE DES RESEAUX EAU POTABLE : 

 

 

 



COMMENTAIRE : 

Pour une transi�on progressive, la factura�on 2025 des consomma�ons de l’année 2024 sera basée sur un 
coefficient de modula�on arrêté à 0,2 par l’agence de l’eau et un tarif pour la redevance performance des 
réseaux d’eau potable de 0,10 €/m3. 

Pour la factura�on 2026 des consomma�ons 2025, le coefficient de modula�on sera calculé suivant le tableau 
précédent qui précise les 2 axes de modula�on u�lisés pour le calcul du coefficient de modula�on global. 

Dans notre cas et sur la base des données que nous avons transmis à SISPEA pour 2023, notre coefficient 
de performance retenu serait de : 0,55 (Soit le coefficient maximum, compte tenu de notre 
connaissance de notre réseau, de son suivi et du bon rendement du réseau). 

Pour le coefficient de ges�on patrimoniale, notre coefficient de gestion patrimoniale retenu serait de : 
0,20 (Tient compte également de notre connaissance et du suivi de notre réseau, mais se trouve 
pénalisé par l’absence de plan de renouvellement du réseau d’eau potable). 

Ces 2 coefficients conduisent à un coefficient de modulation de 0,25. 

Ci-après le détail du calcul de ces coefficients sur la base des données 2023 : 

 
L’incidence fiscale pour la factura�on 2025 des consos 2024 sera de : 133291 m3 x 0,1 x 0,20 = 2 665,82 €. 

L’incidence fiscale pour la factura�on 2026 des consos 2025 serait, sur la base des données SISPEA 2023 :  
Volume comptabilisé VP.063 : 133291 m3 x 0,1 x 0,25 = 3 332,28 €, soit une probable augmenta�on de 666,46 €, 
malgré des coefficients de performance et de ges�on patrimoniale très corrects.  

Avec les plus mauvais coefficients, la redevance s’élèverait à : 133291 m3 x 0,1 x 1 = 13 329,10 €. 



3) REDEVANCE PERFORMANCE DES SYSTEMES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF : 

 

Notre sta�on d’épura�on est dimensionnée pour 2450 Equivalent Habitant. 

 

 



CALCUL DU COEFFICIENT DE MODULATION DU SYSTEME D’ASSAINISSEMENT : 

Simula�on sur la base du Rapport de Synthèse du Système d’Assainissement pour l’année 2024, établi par le 
Conseil Départemental du Loiret. 
Nota : les coefficients pour chacun des axes, ont été es�més en fonc�on d’un exemple produit par les Agences 
de l’Eau, car il n’existe pas encore de modèle de calcul officialisé. 

2025 : année de transi�on, le coefficient de modula�on pour la performance des Systèmes d’Assainissement est 
arrêté à 0,3 correspondant à une redevance 6790 € pour un volume de 80850 m3 (données 2023). 

2026 : 1ère année d’applica�on du coefficient de modula�on pour performance des systèmes d’assainissement 
calculé à 0,345 correspondant à une redevance 7810 € pour un volume de 80850 m3 (données 2023). 

80850 m3 

Tarif :    0,28 €/m3 
Redevance 6790 € 

à régler en 2026 Redevance maximale : 80850 m3 x 0.28 €/m3 = 22 638 € 
7810 € 

à régler en 2027 



 

CONCLUSIONS : 

Pour résumer : 

Commentaires Coefficients de 
modula�on 

Année de  
transi�on 2025 

Applica�on des 
modula�ons 2026 

Eau Potable : 133 291 m3 
Meilleur coef. 0.20 2666 € --- 

Notre coef calculé pour 2026 0.25 --- 3332 € 
Plus mauvais coef. 1 --- 13 330 € 

Assainissement : 80 850 m3 
Meilleur coef. 0.300 6790 € --- 

Notre coef. es�mé pour 2026 0.345 --- 7810 € 
Plus mauvais coef. 1 --- 22638 € 
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